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Délocalisation : mythe ou réalité ? 

Risques et opportunités
Intervenants : 

Monsieur Jacques PASCHE

Directeur Adjoint du Développement Economique du Canton de Vaud (Suisse)
Monsieur Thierry BAGLAN

Représentant exclusif de DEWS (Development Economic Western Switzerland) pour la France
Monsieur Bernard KNOBL

Représentant du réseau MGI (Midsnell Group International)

Modérateur : 
Jacques GAUTRAND
 Février 2006 - Compte rendu établi par la CGPME 75
Résumé

Cette conférence a pour but de parler du développement pour les sociétés dans le cadre de la mondialisation. Les intervenants prendront l’exemple de la Suisse en répondant à la question suivante : qu’est-ce qui attirent les entreprises françaises, quand elles choisissent de s’installer en Suisse ? 
Les intervenants ont mis en évidence l’attractivité de la Suisse pour une société française qui souhaite développer son marché à l’international. Les exemples cités ont montré qu’il existait une complémentarité entre les deux pays. S’installer en Suisse, c’est développer une nouvelle activité, sans mettre à mal les emplois productifs déjà créés en France. Les facilités fiscales existant pour les entreprises ainsi qu’un bon relationnel avec une administration de proximité facilitent l’installation des entreprises dans les cantons suisses. Des précisons ont été données suite aux questions des participants
La question de la délocalisation a ensuite été élargie, au-delà de la Suisse. Il a été rappelé l’importance d’avoir une structure passerelle pour bien s’établir dans un pays. Ceci permet d’avoir de meilleurs contacts, utiles, pour assurer un établissement dans la durée. 
Les témoignages de chefs d’entreprise ont apporté des précisions sur les raisons, les risques et les coûts des délocalisations. 
Jacques PASCHE

Directeur Adjoint du Développement Economique du Canton de Vaud (Suisse)
En quoi la Suisse est-elle une place attirante pou les PME françaises ? 
Jacques PASCHE est directeur adjoint de Dews qui a deux rôles : 
· promouvoir la place économique suisse dans son ensemble ; 

· être une cellule d’accueil pour les chef d’entreprise, porteurs de projet dans le Canton de Vaud. 

Les avantages de la Suisse pour une entreprise

La Suisse est aujourd’hui une place concurrentielle en Europe. Elle est aussi devenue plus attractive car les conditions économiques des pays alentours se sont dégradées. Une étude récente a montré que sur 100 mouvements de Quartiers Généraux de grandes entreprises 55% ont choisi la Suisse. Parmi les critères de ce choix, on trouve en premier lieu la fiscalité avantageuse, en second lieu la qualité de vie. 

Pour une entreprise, la Suisse permet de recruter des dirigeants ou des collaborateurs expérimentés. Cela est du notamment à la présence d’écoles de renom international, telles que IMD, l’Ecole d’Hôtellerie de Lausanne et l’Ecole polytechnique de Lausanne. 

En terme de qualité de vie, travail et loisirs de proximité s’allient facilement. 

La Suisse profite en outre d’une position géographique : à 4 heures de Paris, 2 heures et demie de Turin, la présence de compagnie aérienne low cost. 

Le fédéralisme est une particularité suisse intéressante pour une entreprise, car il permet une grande proximité avec les autorités. On peut très facilement connaître son taxateur fiscal, pour avoir des solutions adaptées à sa situation. Les autorités sont véritablement au service des entreprises et on ne connaît pas le côté chicanier des administrations d’autres pays européens. 

Avoir un permis de travail est une formalité administrative pour un membre de l’Union Européenne. N’importe quel citoyen de l’Union peut venir. Il a trois mois pour chercher un travail avant d’avoir à demander un permis. 

Pour une entreprise, il est tout à fait possible d’avoir une équipe internationale. Une entreprise qui s’installe en Suisse, ne devient pas une entité suisse, mais reste internationale. 

Concernant la fiscalité en Suisse, le plus fort taux d’imposition sur le bénéfice que peut connaître une entreprise est de 22% à 24%. La taxe professionnelle n’existe qu’à Genève, et elle y est très faible. En outre, l’impôt est considéré comme faisant partie des frais généraux et est donc déductible du bénéfice. 

Enfin, il existe de nombreuses mesures d’encouragements financières négociables pour les entreprises. Installer une activité industrielle hors des centres urbains permet de ne pas payer d’impôts pour l’entreprise pendant 10 ans. Pour les sociétés de training, le taux d’imposition est réduit à 10%. Pour les expatriés, il existe des programmes fiscaux spéciaux, tant que le temps de résidence n’excède pas 5 ans. 

Au niveau du capital, pour créer une société anonyme, il faut un minimum de 65 000 euros, dont la moitié peut être libérée. Toutefois, le capital n’est pas nécessairement un frein. S’il n’y a pas volonté d’avoir de société sous capitalisée, c’est aussi la question économique dans son ensemble qui est regardée.  

Il faut ajouter aussi la grande flexibilité au travail. Quand on embauche un collaborateur, pour un salaire de 100, on a 17% de charges sociales. Le salarié touche 85% du brut, avec un temps de travail de 42h à 42h30 par semaines. Ces bonnes conditions sont dues au fait que les syndicats ont plus une action de négociations que de revendications. Les délais de licenciement sont intéressant pour les entreprises, 1 mois pendant la première année d’activité puis 3 mois. Une entreprise peut suivre son marché, et, en fonction, se séparer d’un collaborateur assez rapidement. Le taux de chômage étant de 4%, l’entreprise court aussi le risque de voir partir un collaborateur dans les mêmes délais. 

Enfin, l’image générale du pays, bénéficie au produit, en terme de réputation, de qualité. 

Dews est une interface entre un prospect étranger voulant aller en Suisse et tous les acteurs nécessaire pour son implantation : en matière d’administration, de recherche de locaux, de recrutement de managers…Dews, c’est un guichet unique pour entrer en contacts avec des services. Les renseignements sont gratuits. 

De grands comptes sont venus s’installer en Suisse, par exemple EDF, Bulgari, Darty, Starbucks Coffee… au total, c’est 150 sociétés qui ont choisi le canton de Vaud en 2005, de la petite à la grande entreprise. 

Pour les PME, on ne parle pas vraiment de délocalisation mais plutôt de développement, en vue de sortir du seul marché de son pays. L’internationalisation peut se faire à partir de la place suisse, car elle se fera avec souplesse. L’ouverture vers l’étranger y est facilitée. 

Précisions apportées par Thierry Baglan, représentant exclusif de DEWS pour la France

Sur les 60 entreprise qui ont choisi la Suisse, aucune n’a opéré de délocalisation sociale et fiscale. Dans ce cas là, elles auraient cherché à aller plus loin, et non dans un Etat de droit. En Suisse, on cherche le développement. Il faut avoir une motivation pour survivre, avoir un marché international pour se développer, bref chercher une plateforme internationale avec un levier fiscal qui facilite l’activité à long terme. 

Pour un grand groupe, s’installer en Suisse permet de resserrer ses activités fiscales, juridiques… Pour une PME, je citerai le cas d’une entreprise industrielle n’ayant pas trouvé de source de financement en France pour monter une seconde société. Elle a cherché un partenaire  allemand avec qui elle s’est mise d’accord pour aller en Suisse. Un nouvel atelier de trente personnes a été monté. Aucune des 60 sociétés françaises implantées en Suisse n’a perdu d’activité ou d’emploi en France. En Suisse, le coût de la main d’œuvre n’incite pas à délocaliser la production. Pour un entrepreneur, la masse salariale est égale à celle qu’il a en France, sauf que moins va à l’Etat, plus va directement aux salariés. 

Bernard KNOBL

Représentant du réseau MGI (Midsnell Group International)
Quelles sont les conditions nécessaires à une bonne délocalisation ? 

Economiste, expert comptable et commissaire aux comptes, Bernard KNOBL fait partie du réseau MGI de conseils aux entreprises, qui dispose de 280 bureaux dans 75 pays. 

B. Knobl :
Il est vrai qu’il est facile de s’installer dans un pays comme la Suisse où l’on parle sa propre langue. Mais il faut regarder le phénomène de délocalisation de façon plus large, c’est-à-dire tous les problèmes que draine une installation à l’étranger, dont la fiscalité, la taxe professionnelle ne sont que des exemples. 

Le réseau MGI est constitué de personnes qui accompagnent le choix de relocalisation, quand stratégiquement, la nécessité de travailler ailleurs se pose : 

· pour des raisons sociales et fiscales ; 

· pour des raisons de rapprochement de son marché

· pour trouver un tremplin et des aides à son développement

· pour se rapprocher d’un lieux de production, disposant de compétences techniques spécifiques…

Il faut intégrer la notion de déplacement dans la stratégie de développement de l’entreprise. Pour une PME, le problème est surtout de trouver le temps de se lancer dans une telle stratégie. L’important est de trouver des organismes ressources, qui donneront des informations fiables sur un pays, quel que soit le pays que l’on choisit, comme les nouveaux pays qui misent sur leur attractivité en Europe (Pologne, Hongrie…). 

J. Gautrand : 
Pour une PME, la pression d’un grand donneur d’ordres, client de cette PME, n’est-il pas un facteur de mobilité, pour produire ailleurs ? 

B. Knobl

Oui, c’est aussi un facteur de mobilité pour une PME. En définitive, ce qui est important, c’est de fabriquer un business plan et d’intégrer les plus et les moins que représente une installation à l’étranger, pour avoir une rentabilité maximale. 

J. Gautrand : 
Quelles sont les difficultés pour une PME pour délocaliser ? Le manque de temps ? La difficulté à trouver le bon point d’entrée local ? 

B. Knobl

Cela fait en effet partie des difficultés de départs. Il y a en outre de nombreux échecs, parce que tout n’a pas été bien préparé et des entreprises cessent leur activité après délocalisation. Il est important d’avoir un portail d’entrée pour s’installer. Partout, les administrations restent lourdes. D’où l’intérêt d’avoir des gens qui localement vous facilitent la vie, le travail et le développement pour gagner de l’argent. 

J. Gautrand
Une des conditions d’une bonne internationalisation, n’est-elle pas de la faire partager aux collaborateurs, comme un avantage et non comme une menace ?
B. Knobl

Il est vrai que toute délocalisation industrielle de la production est très mal vue par les ouvriers. Mais dans un développement international, les entreprises ont intérêt à se voir comme des think tanks, des groupes de réflexion sur les meilleurs moyens de développer un produit sur de nouveaux marchés. Pour une PME, sa force et sa faiblesse se mesure dans sa capacité à appréhender un marché, mais surtout, à s’inscrire dans la durée. 
MGI (www.mgiworld.com) est organisé localement avec des personnes qui sur le terrain défendent leur propre région, venues souvent du secteur associatif. Ce sont des personnes qui ont le bras long, non pas qu’elles permettent d’avoir des passe-droits, mais dans le sens où elles savent être proches des gens et en faire profiter leurs clients.
Questions et témoignages
· Témoignage d’un Chef d’entreprise dans le négoce international

Il rapporte trois expériences concernant la délocalisation.
Il témoigne tout d’abord des blocages qui existent en France. Quand il importe des conteneurs, il est obligé de passer par Anvers, car il y a beaucoup moins de rigidité mentale qu’avec les douanes françaises. Les dockers peuvent travailler jusqu’à 15 heures par jour. Une sortie de conteneur qui prend 1 jour à Anvers, en prend 2 à Marseille et encore plus au Havre. Les délocalisations en France, dans l’Union Européenne même, sont ainsi incitées par des blocages et des lourdeurs administratives.
Lors d’une négociation avec un partenaire indien, pour l’importation de crevettes surgelées, il s’est rendu compte que l’Inde avait besoin de travailler sur la valeur ajoutée de ses produits, en commercialisant des produits luxueux. En effet, ce pays subit aussi une forte concurrence du Vietnam dans ce secteur. 

Pour finir, ce chef d’entreprise rappelle que les coûts induits par une délocalisation sont considérables, et les risques financiers très grands. Acheminer des conteneurs sur l’eau est très cher. Les risques sur les stocks, dans les pays paraissant attractifs, sont deux fois plus élevés. En France, si l’on mène bien sa production, la capacité de stockage ne pose pas de tels problèmes. Enfin, si l’on est attirer par des conditions à bas coûts, on risque aussi d’avoir des productions obsolètes : le produit n’est plus à la mode quand il arrive en France. 

Réactions : 
Jacques Pasche : 
Concernant la Suisse, une délocalisation de la production n’a de sens que pour des produits très spécialisés, à forte valeur ajoutée. Il faut optimiser sa production en fonction des spécificités de chaque produit. 

Gilles Guillet (vice-présidente CGPME 75)
Il est vrai qu’en France, on connaît de véritables problèmes avec des syndicats très revendicatifs, qui bloquent les ports et pousse à une délocalisation vers Anvers. 

Concernant l’Inde, le cas est intéressant car il ne s’agit pas vraiment de délocalisation, mais d’un partenariat commercial sur les lieux même de la pêche et de la production. C’est un plus un secteur financé par l’Union Européenne. Faire du négoce là-bas, pour un entrepreneur européen, c’est donc un retour sur investissement. 

· Question : quel est le taux de TVA en Suisse

Jacques Pasche :
Le taux de base est de 7,6%, mais cela concerne un impôt qui est payé par le consommateur et non par l’entreprise. En outre, il varie en fonction des activités.
Il faut être aussi conscient que la Suisse, c’est 25 cantons qui se font de la concurrence en matière de fiscalité pour être le plus attractif possible. 
· Question : y a-t-il des normes comptables propres à la Suisse ? 
Il n’y a pas de plan comptable suisse. Une entreprise française peut arriver avec son logiciel. Si l’administration suisse y retrouve les catégories traditionnelles, cela lui convient. 

· Précisions sur l’environnement des entreprises en Suisse

La Suisse compte 7,6 millions d’habitants dont 20% d’étrangers. L’acceptation des étrangers y est donc très grande. Le Canton de Vaud a voté récemment l’accessibilité aux autorités communales pour les étrangers, après un certain temps de domiciliation. Le taux de croissance varie, entre 0,5% et 2% du PIB. 
Concernant les allocations chômage en Suisse, elles durent entre 400 et 500 jours, pour un montant équivalent à 80% du salaire avec un plafonnement à 5800 euros. Le taux de chômage est de 3,8%.
En matière de couverture sociale et d’accès aux soins, l’employeur doit assurer les frais pour les accidents du travail, mais les autres frais sont à la charge du salarié, et correspondent à une couverture complémentaire en France. 

Concernant l’accueil des étrangers, il n’y a pas de quotas pour l’Union Européenne. Ensuite, plus on s’éloigne, plus il est difficile pour un étranger de venir en Suisse, sauf s’il dispose de capacités reconnues comme telles. 

En matière d’immobilier, il faut compter pour : 

· une surface administrative au centre de Genève, 400 euros/m2/an

· une surface administrative au centre de Lausanne, 200 euros/m2/an

· une surface industrielle dans un lieu plus reculé, 35euros/m2/an

On peut donc faire facilement la comparaison avec l’Ile-de-France, avec en Suisse de la disponibilité y compris en zone industrielle d’activité. 
La taxe professionnelle n’existe que dans le Canton de Genève, mais à un taux très bas, puisqu’elle ne sert pas à financer la Commune. 
Quand on crée une société en Suisse il n’y a pas d’obligation de créer des emplois avec des employés de nationalité suisse. On peut très bien n’avoir que des collaborateurs étrangers, même si bien sûr l’Etat sera plus ouvert pour les négociations, s’il y a création d’emplois locaux.  
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